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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

 

 

ARTICLE PREMIER : OBJET DE LA CONSULTATION 
 

Le présent règlement de la consultation a pour objet, la confection, la fourniture et la livraison 

de repas individuels livrables à domicile en liaison froide et chaude.   

 

Ce service est composé de deux prestations regroupées en un lot unique.   

 

- la fabrication des repas en liaison froide et le portage de repas aux bénéficiaires  
  

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 

2.1 – ETENDUE DE LA CONSULTATION  

 

Les dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 du Code de la commande publique,   

régissent la présente consultation.  

 
2.3 – TYPE DE MARCHE 

 

Accord-cadre de fournitures relevant de l’article L2125-1 du Code de la commande publique.  

 
2.4 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES  

 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours. Il court à compter de la date limite pour la 

remise des offres.   

 
2.5- DUREE DU MARCHE  

 

Le marché est conclu pour une durée d’un an à compter de la date d’émission du 1er bon de 

commande. Le marché est renouvelable par reconduction expresse sans pouvoir excéder deux 

renouvellements.  

 

En cas de dénonciation, le service de fourniture et livraison de repas devra être assuré par le 

titulaire si la collectivité en exprime le besoin, jusqu’à ce que le marché soit notifié au 

nouveau titulaire sans toutefois pouvoir dépasser les 3 mois.  

 

 

ARTICLE 3 : PRESENTATION DES OFFRES  
 

- Le dossier de consultation de consultation des entreprises est téléchargeable sue le profil 

acheteur de la ville :www.marches-securises.fr 

- Les offres des candidats doivent être entièrement rédigées en langue française 

- L’unité monétaire ce compte qui régira l’exécution du marché sera l’Euro.  

 

http://www.marches-securises.fr/
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter avant la date limite pour la remise des 

offres, les modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors 

répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.  

 

Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres 

est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.  

 

Contenu de l’offre  

 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :  

 

Au titre de la candidature :  

 

- Attestations d’assurances 

- DC1 / DC2 

- Agréments ou équivalents justifiant de la régularité du candidat au regard des 

prescriptions en vigueur en matière de confection et de transport de denrées 

alimentaires.  

 

Au titre de l’offre :  

 

- L’Acte d’Engagement  

- Le Cahier des charges valant Cahier des Clauses techniques Particulières  

- La liste des références  

- Un mémoire technique faisant apparaître les qualités nutritionnelles et diététiques des 

repas :  

o Traçabilité des denrées  

o Fiches techniques de produits  

o Diversité et équilibre des repas  

o Moyens humains et matériels 

o Modèle de menus adaptés aux besoins des bénéficiaires  

 

  

ARTICLE 4 : JUGEMENT DES OFFRES  
 

Conformément au Code de la commande publique, il sera procédé à un classement des offres 

tenant compte des critères suivants :  

- Garanties et capacités techniques et financières  

- Références professionnelles  

 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont les suivants :  

- Coût de la prestation : 50% 

 Prix le moins cher : la note de 10 puis un classement par extrapolation linéaire selon la 

formule : (prix moins cher / prix de l’offre) x 10.  

 

- Valeur technique de l’offre : 50% (se basant sur le mémoire technique) 

o Qualité des plats (fiches produits – menus proposés – traçabilité des denrées) : 

30% 

o Moyen en personnel et en matériel du secteur : 20% 
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Dans une première étape, les offres inappropriées, irrégulières, inacceptables et déclarées 

anormalement basses seront éliminées.  

 

 

ARTICLE 5 : CONDITION D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES   
 

Date limite de remise des offres : le 28 avril 2021 à 12 h 00. 

 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par 

conséquent, la transmission sur support papier n’est pas autorisée, sauf copie de sauvegarde.  

.  

 

 

Cas de l’envoi sous forme papier  (copie de sauvegarde): 

 

 

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 

 

 

Ce pli devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé 

avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de 

réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse 

suivante : 

 
 

M. Le Maire des Trois Ilets 
Service Marchés publics 

1 Rue Epiphane de MOIRANS  
97229 TROIS ILETS 

 
 

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure 

limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils 

seront renvoyés à leurs auteurs. 

 

 

ARTICLE 6 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  
 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires, les candidats devront utiliser le profil 

acheteur de la ville : www.marches-securises.fr 

 

 

 

Offre pour : 
CONFECTION ET LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE  ET CHAUDE  

POUR LE SERVICE DE PORTAGE DE REPAS  
– Copie de sauvegarde 

 
NE PAS OUVRIR 

http://www.marches-securises.fr/
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